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Le handicap n’est pas forcément un obstacle au succès. Pendant pratiquement toute ma vie d’adulte, 
j’ai souffert d’une maladie du motoneurone. Pourtant, cela ne m’a pas empêché de mener une car-
rière de premier plan en astrophysique et une vie de famille heureuse.

La lecture du Rapport mondial sur le handicap m’a semblé très pertinente par rapport à mon 
expérience personnelle. J’ai bénéficié d’un accès à des soins médicaux de premier choix. Je m’appuie 
sur une équipe d’assistants personnels qui me permettent de vivre et de travailler dans le confort 
et la dignité. Ma maison et mon lieu de travail ont été aménagés pour qu’ils me soient accessibles. 
Des experts de l’informatique m’ont aidé avec un système de communication assistée et un syn-
thétiseur de voix qui me permettent de rédiger des cours et des articles et de communiquer avec 
divers publics. 

Mais je réalise qu’à de nombreux égards, j’ai beaucoup de chance. Mon succès en physique théo-
rique m’assure le soutien nécessaire pour que je puisse avoir une vie qui vaut la peine d’être vécue. 
Il est évident que, dans leur majorité, les personnes handicapées dans le monde éprouvent des dif-
ficultés extrêmes pour survivre chaque jour, sans parler d’emploi productif ou d’accomplissement 
personnel. 

Je me félicite de la parution de ce premier Rapport mondial sur le handicap. Il apporte une 
contribution majeure à notre compréhension du handicap et de son impact sur les individus et la 
société. Il met en lumière les divers obstacles auxquels les personnes handicapées sont confron-
tées, au niveau des attitudes comme sur le plan physique ou financier. Résoudre ces obstacles est 
à notre portée.

En fait, nous avons le devoir moral de lever les obstacles à la participation et d’investir des fonds 
suffisants et l’expertise nécessaire pour libérer l’immense potentiel des personnes handicapées. Les 
gouvernements du monde entier ne peuvent plus oublier les centaines de millions de personnes 
handicapées à qui on dénie l’accès à la santé, à la réadaptation, aux aides, à l’éducation et à l’emploi 
et qui jamais n’ont la chance de pouvoir briller.

Le rapport fait des recommandations pour agir aux niveaux local, national et international. Il 
va donc être un outil inestimable pour les responsables politiques, les chercheurs, les praticiens, 
les défenseurs des personnes handicapées et les bénévoles. J’ai l’espoir qu’avec la Convention rela-
tive aux droits des personnes handicapées et, désormais, la publication du Rapport mondial sur le 
handicap, ce siècle marquera un tournant pour l’inclusion des personnes handicapées dans la vie 
de nos sociétés.

Professeur Stephen W Hawking

Avant-propos
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Dans le monde, plus d’un milliard de personnes vivent avec un handicap sous une forme ou une autre 
et près de 200 millions d’entre elles ont de très grandes difficultés fonctionnelles. Dans les prochaines 
années, le handicap deviendra une préoccupation encore plus grande à cause de l’augmentation de sa 
prévalence, qui s’explique par le vieillissement des populations et le risque plus élevé de handicap chez 
les personnes âgées, mais aussi par l’accroissement mondial des problèmes de santé chroniques comme 
le diabète, les maladies cardiovasculaires, le cancer et les troubles de la santé mentale.

Dans le monde entier, les personnes handicapées ont de moins bons résultats, sur le plan de la 
santé comme de l’éducation, participent moins à la vie économique et connaissent des taux de pauvreté 
plus élevés que celles qui ne sont pas handicapées. Cela est en partie dû au fait qu’elles rencontrent des 
obstacles pour accéder à des services que beaucoup d’entre nous considèrent depuis longtemps comme 
des acquis, dans les domaines de la santé, de l’éducation, de l’emploi, des transports mais aussi de 
l’information. Ces difficultés sont exacerbées dans les communautés moins avantagées.

Pour atteindre les perspectives d’un développement bien meilleur et de longue durée, au cœur 
des objectifs du Millénaire pour le développement fixés pour 2015 et au-delà, nous devons donner aux 
personnes handicapées les moyens d’agir et de lever les obstacles qui les empêchent de participer à la 
vie de leur communauté, d’acquérir une éducation de qualité, de trouver un travail décent et de faire 
entendre leur voix. 

En conséquence, l’Organisation mondiale de la Santé et la Banque mondiale ont produit conjointe-
ment le Rapport mondial sur le handicap pour fournir des bases factuelles à des politiques et pro-
grammes novateurs pouvant améliorer la vie des personnes handicapées et faciliter la mise en œuvre 
de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, entrée en vigueur 
en mai 2008. Ce traité international historique a renforcé notre compréhension du handicap dans la 
perspective des droits de l’homme et d’une priorité du développement.

Le Rapport mondial sur le handicap propose des mesures à prendre par toutes les parties intéressées, 
parmi lesquelles les gouvernements, les organisations de la société civile et les organisations de person-
nes handicapées, pour créer des environnements favorables, développer les services de réadaptation et 
d’appui, garantir une protection sociale suffisante, établir des politiques et programmes inclusifs et faire 
respecter les normes et législations existantes ou nouvelles, pour le bénéfice des personnes handicapées 
et des communautés dans leur ensemble. Les personnes handicapées doivent être au centre de ces efforts.

La vision qui nous anime est celle d’un monde inclusif où nous pourrons tous vivre en bonne 
santé, dans le confort et la dignité. Nous vous invitons à utiliser les faits énoncés dans ce rapport pour 
contribuer à faire de cette vision une réalité. 
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mal desservies. Les aidants non professionnels qui, dans le monde entier, assument 
la plus grande part de l’aide aux personnes handicapées tireront un grand bénéfice 
s’ils ont des informations, un soutien financier et des services pour les soulager. 

Créer des environnements favorables
La levée des obstacles dans les installations publiques, les transports, l’infor-
mation et la communication permettra aux personnes handicapées de prendre 
part à l’éducation, à l’emploi, à la vie sociale et de réduire leur isolement et leur 
dépendance. Dans tous les domaines, les principales conditions pour résoudre les 
problèmes d’accessibilité et d’attitudes négatives sont les normes d’accessibilité, 
la coopération entre les secteurs public et privé, la désignation d’un organisme 
responsable de la mise en œuvre, la formation à l’accessibilité, une conception uni-
verselle pour les planificateurs, les architectes et les concepteurs, la participation 
des usagers et l’éducation du public. 

L’expérience montre qu’il faut imposer des normes minimum, avec l’obliga-
tion légale de les respecter, pour lever les obstacles dans les bâtiments. Il est néces-
saire de suivre une approche systématique pour élaborer des normes minimum, 
fondées sur des bases factuelles, applicables aux différents milieux et faisant appel 
à la participation des personnes handicapées. Des audits d’accessibilité faits par 
des organisations de personnes handicapées peuvent favoriser la mise en confor-
mité. Un plan stratégique, avec des priorités et des buts de plus en plus ambitieux, 
permettra de tirer le meilleur parti de ressources limitées. Par exemple, en visant 
initialement l’accessibilité dans les nouveaux bâtiments publics, le coût supplé-
mentaire de 1 % de la mise en conformité de l’accès dans ces constructions est 
moins onéreux que l’aménagement des bâtiments existants. On étend ensuite la 
couverture de la législation et des normes pour inclure aussi l’amélioration des 
accès dans les bâtiments publics existants. 

Dans les transports, l’objectif de l’accessibilité continue pendant toute la chaîne 
de déplacements sera atteint en définissant des priorités initiales en consultation 
avec les personnes handicapées et les prestataires de service, en introduisant des 
éléments d’accessibilité dans les projets d’entretien régulier et d’amélioration et en 
élaborant des améliorations de conception universelle à faible coût qui apportent 
des avantages démontrables à une grande diversité de passagers. Les pays en déve-
loppement adoptent de plus en plus des réseaux express de bus accessibles. Les 
taxis accessibles sont un élément important des systèmes intégrés de transports 
parce qu’ils offrent un service à la demande. Il faut également former les person-
nels des transports et financer, sur des fonds publics, une réduction tarifaire ou la 
gratuité des billets pour les personnes handicapées. Les trottoirs, les abaissements 
des bordures et les passages protégés pour piétons améliorent la sécurité et garan-
tissent l’accessibilité. 

La marche à suivre dans le domaine des technologies de l’information et de 
la communication comporte la sensibilisation, l’adoption de législations et régle-
mentations, l’élaboration de normes et l’offre de formations. Certains services, 
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comme les relais téléphoniques, les sous-titrages, l’interprétation en langue des 
signes et des présentations accessibles de l’information facilitent la participation 
des personnes handicapées. On peut réussir à améliorer l’accessibilité des techno-
logies de l’information et de la communication en associant la réglementation du 
marché et des approches anti-discriminations, sans perdre de vue des perspectives 
pertinentes en matière de protection du consommateur et d’achats publics. Les 
pays dotés d’une législation puissante et de mécanismes de suivi tendent à parve-
nir à un meilleur accès aux technologies de l’information et de la communication, 
mais la réglementation doit suivre le rythme des innovations technologiques. 

Résoudre les obstacles à l’éducation 
L’inclusion des enfants handicapés dans les écoles ordinaires favorise la scolarité 
primaire complète, a un bon rapport coût-efficacité et contribue à éliminer les 
discriminations. 

L’intégration des enfants handicapés dans le système éducatif suppose d’ap-
porter des modifications au système lui-même et aux écoles. Le succès des sys-
tèmes éducatifs inclusifs dépend largement de la volonté d’un pays d’adopter une 
législation adéquate, de fournir des orientations politiques claires, d’élaborer un 
plan d’action national, de développer les infrastructures et les capacités pour la 
mise en œuvre et d’allouer les financements adéquats sur le long terme. Garantir 
aux enfants handicapés les mêmes normes d’éducation qu’aux autres enfants, sup-
pose souvent d’augmenter les financements. 

La création d’un milieu d’apprentissage inclusif aide tous les enfants à étudier 
et à réaliser leur potentiel. Les systèmes éducatifs doivent adopter des approches 
centrées davantage sur l’apprenant en modifiant les programmes de cours, les 
méthodes et matériels pédagogiques, ainsi que les systèmes d’évaluations et d’exa-
mens. De nombreux pays ont adopté des plans d’éducation individualisés comme 
moyen de soutenir l’inclusion des enfants handicapés dans les milieux éducatifs. 
Bien des obstacles physiques rencontrés par les enfants handicapés au cours de 
leur parcours éducatif peuvent être facilement surmontés, grâce à de simples 
mesures comme la modification de la disposition des salles de classe. Certains 
enfants nécessiteront d’avoir accès à des services d’aide supplémentaires, comme 
des enseignants spécialisés, des assistants d’éducation ou des services de thérapie. 

Une formation adaptée des enseignants dans les écoles ordinaires peut amé-
liorer leur confiance et leurs compétences pour instruire les enfants handicapés. 
Les principes d’inclusion doivent être intégrés dans les programmes de forma-
tion des enseignants et être accompagnés d’autres initiatives pour donner à ces 
professionnels des occasions de partager leur expertise et leurs expériences sur 
l’éducation ouverte à tous. 

Résoudre les obstacles à l’emploi 
Les lois anti-discrimination sont un point de départ pour promouvoir l’intégra-
tion des personnes handicapées sur le marché du travail. Lorsque les employeurs 
sont légalement tenus de faire des aménagements raisonnables, comme de rendre 
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accessibles les procédures de recrutement et de sélection, d’adapter le milieu du 
travail, de modifier les horaires ou de fournir des technologies d’aide fonction-
nelle, il peut y avoir une diminution des discriminations à l’emploi, une amélio-
ration de l’accès aux lieux de travail et une modification des perceptions sur la 
capacité des personnes handicapés à être des travailleurs productifs. On pourra 
envisager un éventail de mesures financières, incitations fiscales ou financement 
d’aménagements raisonnables, pour réduire les coûts supplémentaires qui, autre-
ment, seraient à la charge des employeurs et des employés. 

En dehors des formations professionnelles ordinaires, la formation entre 
pairs, le mentorat et les interventions précoces semblent des actions prometteuses 
pour améliorer les compétences des personnes handicapées. La réadaptation à 
base communautaire peut également améliorer les compétences et les attitudes, 
soutenir les formations continues et donner des orientations aux employeurs. Les 
services contrôlés par les usagers pour l’emploi des handicapés ont favorisé la 
formation et l’emploi dans un certain nombre de pays. 

Pour ceux qui deviennent handicapés pendant leur vie professionnelle, des 
programmes de gestion du handicap, suivi individualisé, formation des super-
viseurs, aménagements du lieu de travail, retour rapide au travail avec des aides 
appropriées, ont amélioré les taux de reprise des emplois. Pour certaines per-
sonnes handicapées, y compris celles qui ont de lourdes difficultés fonctionnelles, 
les programmes d’aide à l’emploi peuvent faciliter l’acquisition de compétences 
et l’embauche. Ces programmes peuvent comporter des services de coaching, des 
formations spécialisées, une supervision, des transports et des aides techniques. 
Lorsque le secteur informel prédomine, il est important de favoriser la création 
d’entreprises par les personnes handicapées et de leur faciliter l’accès au micro-
crédit en développant les actions de proximité, l’accessibilité de l’information et 
des conditions de crédit adaptées.

Les programmes ordinaires de protection sociale doivent couvrir les per-
sonnes handicapées tout en soutenant leur retour au travail. Les options poli-
tiques consistent à séparer les aides au revenu de celles pour compenser les coûts 
supplémentaires assumés par les personnes handicapées, coût des déplacements 
pour aller au travail et du matériel, au moyen de prestations limitées dans le temps, 
en veillant à ce qu’il soit rentable de travailler. 

Recommandations

Même si de nombreux pays ont commencé à prendre des mesures pour améliorer 
la vie des personnes handicapées, il reste encore beaucoup à faire. Les données 
présentées dans ce rapport semblent indiquer que nombre des barrières auxquelles 
les personnes handicapées sont confrontées pourraient être évitées et que l’on peut 
surmonter les désavantages associés au handicap. Les neuf recommandations qui 
suivent sont d’ordre général. Elles s’accompagnent de conseils plus spécifiques à 
la fin de chaque chapitre. 
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Leur mise en œuvre suppose l’engagement de plusieurs secteurs, santé, éduca-
tion, protection sociale, travail, transports, logement, et de différents intervenants, 
gouvernements, organisations de la société civile (dont les organisations de per-
sonnes handicapées), professionnels, secteur public, les personnes handicapées et 
leurs familles, grand public, secteur privé et médias.

Il est essentiel que les pays adaptent leurs mesures à leur situation spécifique. 
Lorsqu’ils sont confrontés à des contraintes budgétaires, certaines des actions 
prioritaires, particulièrement celles qui requièrent une assistance technique et le 
renforcement des capacités, peuvent être incluses dans le cadre de la coopération 
internationale. 

Recommandation 1 : Permettre l’accès à tous 
les systèmes et services ordinaires

Les personnes handicapées ont des besoins ordinaires, santé et bien-être, sécurité 
économique et sociale, acquisition et développement des compétences. Ces besoins 
peuvent et doivent être satisfaits au moyen des programmes et services ordinaires. 

La prise en compte du handicap dans l’ensemble des services et programmes 
ordinaires est le processus par lequel les gouvernements et les autres parties pre-
nantes lèvent les obstacles qui les empêchent de participer à égalité avec les autres 
à toute activité ou service destiné au grand public, comme l’éducation, la santé, 
l’emploi et les services sociaux. Pour y parvenir, des modifications de la législation, 
des politiques, des institutions et des environnements peuvent être indiquées. En 
plus de répondre aux droits humains des personnes handicapées, l’inclusion peut 
aussi s’avérer plus efficiente et économique.

La prise en compte du handicap impose un engagement à tous les niveaux : 
elle doit être envisagée dans tous les secteurs et être incluse dans la législation, les 
politiques, les stratégies et les plans, nouveaux ou qui existent déjà. L’adoption de 
concepts universels et la mise en place d’aménagements raisonnables sont deux 
stratégies importantes. Cette inclusion suppose aussi une planification efficace, 
des ressources humaines et des investissements financiers suffisants, le tout s’ac-
compagnant de mesures spécifiques comme des programmes et services ciblés 
(voir la deuxième recommandation) pour veiller à ce que les besoins des per-
sonnes handicapées soient correctement satisfaits. 

Recommandation 2 : Investir dans des programmes et 
services spécifiques pour les personnes handicapées 

En plus des services ordinaires, certaines personnes handicapées pourront avoir 
besoin d’un accès à des mesures spécifiques, réadaptation, services de soutien ou 
formation par exemple. La réadaptation, avec les aides techniques et autres tech-
nologies, comme les fauteuils roulants ou les aides auditives, améliore le fonction-
nement et l’indépendance. Une gamme de services de soutien et d’assistance bien 
réglementés dans la communauté peut satisfaire les besoins de soins et permettre 

Résumé 



20

à ces personnes de vivre de manière indépendante et de participer à la vie écono-
mique, sociale et culturelle de leur communauté. La réadaptation et la formation 
professionnelle peuvent leur ouvrir des opportunités sur le marché du travail.

S’il doit y avoir davantage de services, il y a aussi besoin de services de meil-
leure qualité, multidisciplinaires, plus accessibles, plus flexibles, mieux intégrés 
et bien coordonnés, en particulier dans les moments de transition, comme lors 
du passage des services à l’enfance à ceux pour adultes. Il faut examiner les pro-
grammes et services existants pour évaluer leurs performances et apporter des 
changements pour améliorer leur couverture, leur efficacité et leur efficience. Ces 
changements doivent se fonder sur des bases factuelles solides, être adaptés à la 
culture et aux contextes locaux et testés à ce niveau. 

Recommandation 3 : Adopter une stratégie 
nationale et un plan d’action sur le handicap 

Une stratégie nationale sur le droit des personnes handicapées énonce une vision 
consolidée et globale sur le long terme pour améliorer le bien-être des personnes han-
dicapées et elle doit couvrir à la fois la politique générale et les programmes et services 
spécifiques pour les personnes handicapées. L’élaboration, la mise en œuvre et le suivi 
de la stratégie nationale doivent réunir l’ensemble des secteurs et des parties prenantes. 

Le plan d’action opérationnalise la stratégie à court et à moyen terme en éta-
blissant des mesures concrètes et des délais de mise en œuvre, en définissant des 
objectifs, en désignant les institutions responsables, ainsi qu’en planifiant et en 
affectant les ressources nécessaires. La stratégie et le plan d’action doivent se baser 
sur l’analyse de la situation et prendre en compte certains facteurs, comme la pré-
valence du handicap, les besoins en services, la situation sociale et économique, 
l’efficacité et les lacunes des services actuels, les barrières sociales et environ-
nementales. Il faut prendre des dispositions pour établir clairement l’attribution 
des responsabilités pour la coordination, la prise de décision, le suivi régulier, les 
rapports et le contrôle des ressources. 

Recommandation 4 : Impliquer les personnes handicapées

Les personnes handicapées ont une compréhension unique de leur handicap et de 
leur situation. Pour élaborer et mettre en œuvre la politique, la législation et les 
services, il faut les consulter et assurer leur participation active au processus. Les 
organisations de personnes handicapées pourront avoir besoin d’un renforcement 
de leurs capacités et d’un appui afin qu’elles puissent mieux soutenir l’émancipa-
tion de leurs membres et défendre leurs intérêts. 

Les personnes handicapées ont le droit d’avoir le contrôle total de leur vie 
et doivent donc être consultées sur les questions qui les concernent directement, 
qu’il s’agisse de santé, d’éducation, de réadaptation ou de vie dans la communauté. 
Un soutien à la prise de décision pourra parfois être nécessaire pour permettre à 
certains de communiquer leurs besoins et leurs choix. 
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Recommandation 5 : Développer les ressources humaines 

Les moyens humains peuvent être améliorés par une éducation, des formations et 
un recrutement efficaces. Un examen des connaissances et compétences du person-
nel dans les domaines concernés peut être le point de départ pour l’élaboration de 
mesures adaptées en vue d’une amélioration. Une formation adéquate sur le han-
dicap, intégrant les principes des droits de l’homme, doit être incluse dans les pro-
grammes actuels de formation et les procédures d’agrément. La formation continue 
doit être assurée pour les praticiens en place qui fournissent et gèrent les services. Par 
exemple, le fait de renforcer les capacités des agents de soins de santé primaires et 
d’assurer la disponibilité de personnels spécialisés quand cela est nécessaire contri-
bue à dispenser aux personnes handicapées des soins efficaces et abordables. 

Dans de nombreux pays, il y a trop peu de personnel travaillant dans certains 
domaines comme la réadaptation ou l’éducation spécialisée. La mise au point de 
normes pour la formation des différents types et niveaux de personnels peut aider 
à combler les lacunes. Dans certaines situations et secteurs, des mesures pour 
fidéliser le personnel peuvent être pertinentes. 

Recommandation 6 : Prévoir un financement 
suffisant et améliorer l’accessibilité économique

Il faut un financement suffisant et durable des services publics pour s’assurer qu’ils 
couvrent bien tous les bénéficiaires ciblés et que les prestations soient de bonne 
qualité. La sous-traitance des services, l’établissement de partenariats publics-
privés et la dévolution de budgets aux personnes handicapées afin de leur donner 
le contrôle sur leurs soins, peuvent contribuer à une amélioration de la prestation 
des services. Au cours de l’élaboration de la stratégie nationale et des plans d’ac-
tions qui en découlent, l’accessibilité économique et la pérennisation des mesures 
proposées doivent être prises en compte et suffisamment financées. 

Pour améliorer l’accessibilité économique des biens et services destinés aux 
personnes handicapées et pour compenser les dépenses supplémentaires associées 
au handicap, il faudrait envisager d’étendre la couverture de l’assurance maladie 
et des assurances sociales, en veillant à ce que les personnes handicapées dému-
nies et vulnérables bénéficient de programmes de protection ciblés sur la pauvreté, 
et d’instaurer des exonérations de frais, des réductions tarifaires pour les moyens 
de transport et des diminutions des taxes et droits à l’importation de produits 
médicaux durables et systèmes d’aide techniques 

Recommandation 7 : Sensibiliser le grand public 
et lui faire mieux comprendre le handicap

Le respect et la compréhension mutuels contribuent à l’instauration d’une 
société inclusive. Il est donc crucial d’améliorer la compréhension du handicap 
par le grand public, de lutter contre les perceptions négatives et de représenter 
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le handicap justement. La collecte de l’information sur les connaissances, les 
croyances et les attitudes envers le handicap peut aider à identifier les difficultés 
de compréhension du grand public que l’on pourra surmonter au moyen de l’édu-
cation et de l’information. Les gouvernements, les organisations de bénévoles et 
les associations de professionnels devraient envisager de mener des campagnes 
de marketing social pour modifier les attitudes vis-à-vis de certains problèmes 
à l’origine de stigmatisations, comme le VIH, les troubles mentaux ou la lèpre. 
La participation des médias est indispensable pour le succès de ces campagnes 
et pour diffuser des exemples positifs présentant des personnes handicapées et 
leurs familles. 

Recommandation 8 : Améliorer la collecte 
des données sur le handicap 

Il faut mettre au point sur le plan international des méthodologies de collecte des 
données sur les personnes handicapées, les tester dans différentes cultures et les 
appliquer systématiquement. Les données doivent être standardisées et compa-
rables au niveau international pour obtenir des points de référence et suivre les 
progrès des politiques concernant le handicap et l’application de la CRDPH au 
niveau national comme international. 

Sur le plan national, le handicap doit être inclus dans la collecte des données. 
Des définitions uniformes, fondées sur la CIF, peuvent permettre d’obtenir des 
données comparables sur le plan international. Dans un premier temps, on peut 
recueillir les données des recensements nationaux en appliquant les recomman-
dations du Groupe de Washington des Nations Unies sur le handicap et de la 
Commission de Statistique des Nations Unies. Une approche rentable et efficace 
consiste à inclure des questions sur le handicap, ou un module sur le handicap, 
dans les enquêtes existantes. Il faut également ventiler les données en fonction des 
caractéristiques démographiques pour dévoiler les grandes lignes, les tendances et 
les informations sur certains sous-groupes de personnes handicapées.

Des enquêtes consacrées au handicap peuvent aussi donner des informations 
plus complètes sur les caractéristiques du handicap, telles que la prévalence, les 
problèmes de santé qui y sont associés, l’utilisation et les besoins de services, la 
qualité de vie et les opportunités, ainsi que les discriminations. 

Recommandation 9 : Renforcer et soutenir 
la recherche sur le handicap

La recherche est essentielle pour améliorer la compréhension des problèmes liés au 
handicap par le grand public, orienter les politiques et les programmes et allouer 
efficacement les ressources. 

Le rapport recommande des domaines pour la recherche sur le handicap, dont 
l’impact des facteurs environnementaux (politique, environnement physique, 
attitudes) et les moyens de mesurer cet impact  ; la qualité de vie et le bien être 
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des personnes handicapées  ; ce qui marche pour surmonter les barrières dans 
diverses situations ; l’efficacité et les résultats des services et programmes destinés 
aux personnes handicapées. 

Il faut développer un nombre suffisant de chercheurs formés sur le handicap. 
Les compétences doivent être renforcées dans un certain nombre de disciplines, 
comme l’épidémiologie, les études sur le handicap, la santé, la réadaptation, l’édu-
cation, l’économie, la sociologie et les politiques publiques. Le développement de 
connaissances et les possibilités de recherche au niveau international, en associant 
les universités des pays en développement à celles des pays à revenu intermédiaire 
ou élevé, peuvent aussi être utiles. 

Des recommandations à l’action

Pour mettre en œuvre les recommandations, de nombreuses parties prenantes 
doivent s’engager sans réserve et prendre des mesures fortes. Si les gouvernements 
nationaux ont la part la plus substantielle à jouer, d’autres intervenants ont égale-
ment des rôles importants. Nous allons mettre en avant certaines des actions que 
diverses parties prenantes peuvent assumer. 

Les gouvernements peuvent :
■■ Examiner et réviser la législation et les politiques existantes pour les mettre en 

conformité avec la CRDPH ; examiner et revoir les dispositions prises pour le 
respect et l’application de la législation et des politiques. 

■■ Revoir les politiques, systèmes et services généraux et spécifiques pour les 
personnes handicapées afin de déterminer les lacunes et les obstacles et de 
planifier des actions pour les faire disparaître. 

■■ Élaborer une stratégie nationale sur le handicap et un plan d’action, en éta-
blissant clairement les chaînes de responsabilités et les mécanismes de coor-
dination, de suivi et de notification entre les secteurs. 

■■ Réglementer la prestation des services en introduisant des normes, en contrô-
lant leur application et en les faisant respecter. 

■■ Allouer des ressources suffisantes aux services existants dépendant des finan-
cements publics et financer suffisamment la mise en œuvre de la stratégie 
nationale sur le handicap et du plan d’action.

■■ Adopter des normes nationales d’accessibilité et veiller à leur res-
pect dans les nouveaux bâtiments, les transports, l’information et la 
communication.

■■ Prendre des mesures protégeant les personnes handicapées de la pauvreté 
et garantissant qu’elles bénéficient suffisamment des programmes généraux 
d’allègement de la pauvreté. 

■■ Intégrer le handicap dans les systèmes nationaux de collecte des données et 
fournir autant que possible la ventilation des données en fonction du handicap.

■■ Mettre en œuvre des campagnes de communication pour améliorer les 
connaissances du grand public et la compréhension du handicap. 
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■■ Établir des moyens pour les personnes handicapées et les tiers de porter plainte 
en cas de problèmes d’application ou de respect des droits de l’homme et de 
la législation.

Les institutions des Nations Unies et les organisations du développement 
peuvent :
■■ Inclure le handicap dans les programmes d’aide au développement, au moyen 

d’approches à double volet. 
■■ Échanger des informations et coordonner les actions – pour s’accorder sur les prio-

rités des initiatives, en tirer les enseignements et éviter la duplication des efforts.
■■ Fournir une assistance technique aux pays pour renforcer les capacités, ainsi 

que les politiques, systèmes et services existants, par exemple par des échanges 
sur les bonnes pratiques prometteuses. 

■■ Contribuer à l’élaboration de méthodes de recherche comparables au niveau 
international.

■■ Inclure régulièrement des données utiles sur le handicap dans les publications 
de statistiques.

Les organisations de personnes handicapées peuvent :
■■ Aider les personnes handicapées à connaître leurs droits, à vivre de manière 

indépendante et à développer leurs compétences.
■■ Aider les enfants handicapés et leurs familles à veiller à leur inclusion dans le 

système éducatif.
■■ Transmettre les opinions de leurs membres aux décideurs internationaux, 

nationaux, locaux, aux prestataires de services et défendre leurs droits.
■■ Participer à l’évaluation et au suivi des services, collaborer avec les chercheurs 

pour soutenir des travaux de recherche appliquée susceptibles de contribuer 
au développement des services.

■■ Promouvoir dans le grand public la connaissance et la compréhension des 
droits des personnes handicapées, par exemple au moyen de campagnes et de 
formation sur l’égalité des personnes handicapées. 

■■ Faire des audits de l’environnement, des transports et d’autres systèmes et 
services, pour faciliter la levée des obstacles. 

Les prestataires de services peuvent :
■■ Faire des audits sur l’accès, en partenariat avec les groupes locaux de per-

sonnes handicapées, pour identifier les barrières physiques ou les obstacles à 
l’information pouvant être source d’exclusion. 

■■ S’assurer que le personnel a reçu une formation suffisante sur le handicap, 
mettre en œuvre les formations requises et faire appel aux usagers des services 
pour l’élaboration et la dispensation des formations. 

■■ Élaborer des plans de service individualisés, en consultation avec les per-
sonnes handicapées et leurs familles si nécessaire. 

■■ Introduire la prise en charge des cas, des systèmes de référencement et des 
dossiers électroniques pour coordonner et intégrer la prestation des services.
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■■ Veiller à ce que les personnes handicapées soient informées de leurs droits et 
des procédures de plainte. 

Les établissements d’enseignement peuvent :
■■ Lever les obstacles au recrutement et à la participation des étudiants et du 

personnel handicapés.
■■ Veiller à ce que les cours de formation professionnelle intègrent une information 

suffisante sur le handicap, en se fondant sur les principes des droits de l’homme.
■■ Faire des recherches sur la vie des personnes handicapées et sur les bar-

rières contribuant au handicap, en consultation avec les organisations de 
personnes handicapées. 

Le secteur privé peut :
■■ Faciliter l’emploi des personnes handicapées, en veillant à un recrutement 

équitable, à la mise en œuvre de mesures d’aménagements raisonnables et 
à l’aide au retour au travail pour les personnes qui deviennent handicapées. 

■■ Lever les obstacles aux micro-financements, pour que les personnes handica-
pées puissent lancer leur propre entreprise.

■■ Élaborer une gamme de services d’aide de qualité à l’intention des personnes 
handicapées et de leurs familles aux divers stades de la vie.

■■ Veiller à ce que les projets de construction, comme les installations publiques, 
les bureaux et les logements, prévoient un accès suffisant pour les personnes 
handicapées. 

■■ Veiller à ce que les produits, systèmes et services d’information et de commu-
nication soient accessibles pour les personnes handicapées. 

Les communautés peuvent :
■■ Remettre en question et améliorer leurs croyances et leurs attitudes.
■■ Favoriser l’intégration et la participation des personnes handicapées en leur sein. 
■■ Veiller à ce que l’environnement local soit accessible aux personnes handica-

pées : écoles, aires de loisir, installations culturelles par exemple. 
■■ Lutter contre les violences et les brimades à l’encontre des personnes handicapées. 

Les personnes handicapées et leurs familles peuvent :
■■ Soutenir les autres personnes handicapées au moyen du soutien par les pairs, 

de la formation, de l’information et des conseils.
■■ Promouvoir les droits des personnes handicapées dans leurs communautés 

locales. 
■■ S’engager dans les campagnes de sensibilisation et de marketing social.
■■ Participer aux forums (internationaux, nationaux, locaux) pour déterminer 

les priorités du changement, influer sur les politiques et façonner la presta-
tion des services. 

■■ Participer à des projets de recherche.
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Conclusion 

La CRDPH a établi un programme pour le changement. Le Rapport mondial sur le 
handicap dresse le tableau de la situation actuelle pour les personnes handicapées 
en soulignant les lacunes dans les connaissances et en insistant sur la nécessité 
d’approfondir les recherches et l’élaboration des politiques. Les recommandations 
qu’il donne peuvent contribuer à l’instauration d’une société inclusive et favorable 
à l’épanouissement des personnes handicapées. 
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